
Pleins feux sur les IFRS
Publication d’un exposé-sondage de
l’IASB sur l’évaluation de la juste valeur

La proposition
Le 29 juin 2010, l’International Accounting Standards Board (IASB) a publié l’ES/2010/7
Évaluations de la juste valeur – Analyse de l’incertitude de mesure. Cet exposé-sondage
à portée limitée fait partie d’un projet conjoint plus large visant à fournir des
commentaires sur les évaluations de la juste valeur imposées ou autorisées par les
Normes internationales d’information financière (IFRS).

L’an dernier, l’IASB a publié l’ES/2009/5 Évaluation de la juste valeur qui proposait une
hiérarchie à trois niveaux afin de classer par catégorie les données de marché
observables et non observables utilisées pour les évaluations de la juste valeur. Selon
cette hiérarchie, les données d’entrée de niveau 3 sont des « données non observables »
utilisées pour l’évaluation de la juste valeur des actifs ou des passifs pour lesquels il n’y a
pas de données de marché. L’ES/2009/5 stipulait que, si la substitution par une autre
hypothèse raisonnablement possible d’une ou de plusieurs des données changeait la
juste valeur de façon importante, l’entité devait communiquer ce fait et divulguer
l’incidence et le calcul de ces changements. Néanmoins, il n’était pas spécifié clairement
si l’entité devait prendre en compte les interdépendances ou la corrélation entre les
données, ou si l’entité devait fournir une analyse des changements dans les données
observables ou non observables, ou les deux.

L’ES/2010/7 exigerait au minimum qu’une entité :

i. fournisse une analyse de l’incertitude de mesure pour les justes valeurs classées au
niveau 3 de la hiérarchie qui sont évaluées à la juste valeur dans l’état de la situation
financière;

ii. divulgue l’effet de l’utilisation de ces montants différents et la façon dont il a été
calculé, si la substitution d’une ou de plusieurs des données d’entrée non observables
utilisées pour déterminer les justes valeurs par un ou plusieurs autres montants qui
auraient raisonnablement pu être utilisés dans les circonstances (en ignorant les
scénarios improbables) entraîne une augmentation ou une diminution importante des
justes valeurs;

iii. prenne en compte l’effet de la corrélation entre les données d’entrée non
observables, si une telle corrélation est pertinente, lorsqu’elle détermine l’effet de
l’utilisation de montants différents sur les justes valeurs;

iv. prenne en compte l’effet de la corrélation pour les données d’entrée non observables
seulement;
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En bref
• Les propositions veulent souligner le degré de subjectivité des données d’entrée non observables classées au niveau 3 de la hiérarchie et
utilisées pour l’évaluation de la juste valeur.

• Pour cette analyse, une entité prendrait en compte l’effet de la corrélation entre les données d’entrée non observables, si une telle 
corrélation est pertinente, lorsqu’elle détermine l’effet de la substitution de plusieurs données d’entrée non observables sur l’évaluation de 
la juste valeur.

• La période de réception pour les lettres de commentaires prend fin le 7 septembre 2010 et une norme finale relative aux évaluations de la
juste valeur devrait être publiée au cours du premier trimestre de 2011.
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Observation
Le projet d’informations à fournir est différent de l’analyse de sensibilité pour le risque de marché requise dans
IFRS 7. Les propositions veulent souligner le degré de subjectivité des données d’entrée non observables
utilisées pour l’évaluation de la juste valeur; elles ne tentent pas d’illustrer comment l’évaluation de la juste
valeur aurait été différente si l’environnement économique à la fin de la période avait été différent.

v. décrive la ou les techniques d’évaluation et les données d’entrée utilisées pour l’évaluation des justes valeurs de
niveau 3.

L’importance aux fins de l’évaluation en ii) doit être appréciée par rapport au résultat net et au total des actifs ou
des passifs ou, lorsque les variations de la juste valeur sont comptabilisées en autres éléments du résultat global, par
rapport au total des capitaux propres.

La proposition contenue dans l’ES de l’IASB est identique à celle concernant l’analyse de l’incertitude de mesure
dont il est question dans l’exposé-sondage du FASB sur le projet de modification du sujet 820 Fair Value
Measurements and Disclosures dans l’ Accounting Standards CodificationTM du FASB.

Les commentaires doivent être reçus d’ici le 7 septembre 2010. Le plus récent plan de travail de l’IASB (25 juin
2010) prévoit la publication d’une IFRS finale sur l’évaluation de la juste valeur, y compris les derniers commentaires
découlant de cet ES/2010/7, au premier trimestre de 2011.
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